
Mot du président 
Russell Gilbert, président 
 

Les 23, 24 et 25 mai dernier, se tenait, au Manoir St-Castin, le 1er Rendez-
vous sur l'eau organisé par le Regroupement des organismes de bassins 
versants du Québec (ROBVQ). À cette occasion, j'ai signé au nom du 
COBARIC, le Pacte Mondial pour une meilleure gestion de l'eau (Pacte de 
Marseille) lequel a été signé, à ce jour, par une centaine organisations de 
bassin de fleuves, de lacs et d’aquifères de tous les continents. Ce Pacte 
est l'initiative du Réseau International des Organismes de Bassin (RIOB) et 
vise à renforcer l’efficacité de la gestion par bassin partout dans le monde. 
 

Au cours des derniers mois, le COBARIC s'est impliqué dans la consultation 
publique menée par le Ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (MDDEP) dans le cadre de la Stratégie sur la 
protection et la conservation des sources destinées à l'alimentation en eau 
potable. Un mémoire, dans lequel le COBARIC propose d'impliquer 
davantage les organismes de bassin versant dans la mise 
en œuvre de la Stratégie, sans toutefois empiéter sur les 
compétences municipales, a été déposé. Il est disponible 
sur notre site Internet. Le COBARIC a aussi eu la chance 
de collaborer à la tenue d’un banc d'essai afin de 
permettre aux responsables de la Stratégie, au sein du 
MDDEP, de s'entretenir avec certaines municipalités du 
bassin versant au sujet de la Stratégie. 
 

En terminant, nous avons eu la confirmation au cours des 
dernières semaines que l'Opération Bleu-vert, programme 
du ROBVQ financé par le MDDEP et visant la réalisation 
d'actions pour contrer la prolifération des algues bleu-vert 
dans les plans d'eau du Québec, a été reconduit jusqu'en 
2017 selon les mêmes modalités que par le passé. Le 
COBARIC sera donc en mesure de poursuivre son 
engagement auprès des associations de 
lacs de son territoire. 
 

Bonne saison estivale!  
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Messieurs José Luis Torres Ortega, gestionnaire national des 
conseils de bassin de la Comisión Nacional del Agua, Jean-
François Donzier, secrétaire technique permanent du RIOB, 
Jean-Paul Raîche, alors président du ROBVQ, William G. 
Howland, gestionnaire de programme du Lake Champlain 
Basin Program, Don Pearson, directeur général du 
Conservation Ontario, Hubert Chamberland, président du 
ROBAN, Guillermo Vargas Rojano, directeur technique de 
l’Organismo de Cuenca Lerma Santiago Pacífico, Russell 
Gilbert, président du COBARIC 

Le saviez-vous ? 
L'entente de bassin est une convention à l’intérieur de laquelle sont 
consignées la ou les actions que tout citoyen ou corporation désire réaliser 
pour protéger, restaurer ou mettre en valeur la ressource eau et ses 
écosystèmes. Ces actions doivent répondre à un objectif du Plan directeur 
de l’eau (PDE) du bassin versant. 
 
L'entente de bassin est l’outil de mise en œuvre du PDE. Elle décrit les 
objectifs visés, les actions à entreprendre, leurs coûts, les promoteurs et 
les partenaires engagés dans la réalisation du projet. Elle comprend aussi 
un échéancier et un programme de suivi pour mesurer les résultats des 
actions réalisées.   

Une nouvelle entente de bassin au 
COBARIC 
Le 24 avril dernier, le  
COBARIC et la 
Corporation du Domaine 
du Seigneur Taschereau 
ont signé une entente de 
bassin confirmant que la 
réalisation du Parc nature 
Taschereau contribue à la 
mise en œuvre du Plan 
directeur de l'eau (PDE) 
du bassin versant de la 
rivière Chaudière.   

Signature de l’entente de bassin  
© 2012, COBARIC 

Messieurs Russell Gilbert, président du 
COBARIC et Denis Sylvain, président de la 
Corporation du Domaine du Seigneur 
Taschereau 

Du nouveau dans l'équipe 
Audrey Morin, étudiante en 
géographie à l'Université Laval, 
effectue un stage en géomatique 
au COBARIC jusqu'au 17 août 
2012. 

 

Bienvenue à Audrey ! 

Bras St-Victor : Une nouvelle station du Réseau-rivières  
Depuis le printemps 2012, le Bras Saint-Victor est doté d'une station d'échantillonnage du Réseau-rivières à 
Beauceville, programme de surveillance de la qualité de l’eau de surface supervisé par le MDDEP. 
L'échantillonnage de cette station est effectué par le COBARIC. Le bassin versant de la rivière Chaudière 
compte  désormais 10 stations d’échantillonnage du Réseau-rivières, sur un total de 182 stations pour 
l'ensemble du Québec. 

Signature du Pacte de Marseille  
© ROBVQ, 23 mai 2012 
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« L’Eau média est publié quatre fois l’an » 

 
OP-Hercule 
Ce printemps, le COBARIC a 
accompagné les écoles la 
Source de St-Patrice, Mgr 
Feuiltault de Ste-Marie et 
l'Étincelle de Ste-Marguerite 
avec le programme Op-Hercule 
de la Fondation pour la 
sauvegarde de la truite 
mouchetée (FSTM). Des alevins 
leur ont été livrés en mars, ont 

grandi dans les incubateurs des classes et ont été 
relâchés en juin dans des cours d'eau du bassin versant. 
 
Journée éducative sur l’agriculture et 
l’environnement 
Des enfants de l'école l'Arc-en-ciel de St-Narcisse ont 
participé, le 5 juin 2012, à la journée organisée par le 
COBARIC en collaboration avec les Ministères de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
(MAPAQ) et des Ressources naturelles et de la Faune 

(MRNF) chez un 
producteur laitier. 
Cette journée a été 
une opportunité de 
sens ib i l i se r  les 
jeunes à la vie 
aquatique, par la 
tenue d'une activité 
de pêche électrique 
dans la rivière du 

Bras d'Henri et par la plantation d'une bande riveraine. 

Pêche en herbe 
Le 6 juin dernier, 40 
élèves de l'école Mgr 
Feuiltault de Ste-Marie 
ont participé à cette 
activité coordonnée par 
le COBARIC en 
collaboration avec la 
FSTM. Ce fut l'occasion 
pour ces jeunes d'être initié à la pêche, ceci, dans 
la rivière du Bois à Sainte-Marie.  

Restauration de l’habitat du poisson de la branche 
Jacques, tributaire de la rivière du Bois 

Ce projet d’envergure, d'un coût total évalué à 77 500$, vise d’abord et 
avant tout la restauration de l’habitat de la truite mouchetée 
(Salvelinus fontinalis) dans la branche Jacques de la rivière du Bois, à 
Sainte-Marie.  
 
Les différentes interventions telles que le nettoyage léger du cours 
d’eau, la stabilisation des berges et l’aménagement de seuils et 
frayères seront réalisées en 2012 et 2013. Des activités de 
sensibilisation sont aussi prévues afin de susciter des actions de 
restauration et d’amélioration de l’habitat de la rivière du Bois, par les 
acteurs locaux et les riverains eux-mêmes. On croit ainsi redonner à 
cette espèce prisée des pêcheurs un habitat favorable et en augmenter 
la population dans ce bassin versant. 
 
Ce projet est réalisé avec l’appui financier du Gouvernement du Canada 
agissant par l’entremise du ministère fédéral de l’Environnement via le 
Fonds pour dommages à l’environnement (FDE). Les partenaires 
actuels du COBARIC dans ce projet sont l’Association des conseillers en 
agroenvironnement de Chaudière-Appalaches, la Ferme Clémi, la 
Fondation pour la sauvegarde de la truite mouchetée et le MAPAQ. 

Op-Hercule 
© 2012, 
Johanne 
Morin, 
École 
l'Étincelle 
de Ste-
Marguerite 

Journée éducative sur 
l’agriculture et 
l’environnement  
© 2012, COBARIC 

Pêche en herbe © 2012, COBARIC 

Programme de financement 2012-2013 
Le COBARIC a accepté de soutenir financièrement 2 projets 
pour lutter contre les algues bleu-vert :  
• Un montant de 2000$ sera versé à l'Association pour la 

protection de l’environnement du lac Trois-Milles pour 
poursuivre ses actions de sensibilisation et de diagnostic 
du lac;   

• Un montant de 1000$ sera versé à l’Association pour la 
protection du lac Drolet pour l'aménagement d'une 
bande riveraine modèle sur une aire publique en bordure 
du lac. 

 
Distribution d’arbres  
La campagne annuelle de distribution d’arbres destinés à la 
végétalisation des bandes riveraines des plans d’eau du 
territoire a eu lieu le 25 mai. Grâce à la collaboration 
bénévole de sept associations de riverains, près de 3500 
arbres ont pu être plantés en bandes riveraines. 

Assemblée générale 
annuelle 

Le 21 juin a eu lieu l’assemblée 
générale annuelle du COBARIC 
pendant laquelle une nouvelle 
liste de membres a été 
entérinée. Le mandat des 
officiers a aussi été reconduit, 
ceux-ci sont :  
 
• M. Russell Gilbert, président; 
• M. Jean-Denis Morin, 1er vice-
président; 

• M. Luc Proulx, 2e vice-
président; 

• M. Robert Mercier, secrétaire-
trésorier. 

 
Vous pouvez 
consulter le 
rapport annuel 
2011-2012 du 
COBARIC sur 
notre site 
Internet. 
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